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AVANT L'ARTICLE 26 
 

Avant la section 1 de la quatrième partie, insérer la division et l’intitulé suivants : 

« Section 1 A 

« Dispositions relatives au contrôle. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement rédactionnel visant à créer une section nouvelle dans le projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


